Question orale de Madame la députée Christine Defraigne à Monsieur Jean-Claude Marcourt, Vice-Président, Ministre de l’Economie, des PME, du Commerce extérieur, des Technologies nouvelles et de l’Enseignement supérieur, relative à la relance du laminoir à chaud de Chertal.
Monsieur le Ministre,

En mai dernier, Arcelor Mittal avait fermé toute sa phase à chaud. Les usines liégeoises étaient, depuis lors, alimentées par d’autres sites du groupe, avec parfois des retards qui ne pouvaient que nuire à la productivité.

Ce lundi, le train à large bande de Chertal s’est remis à fonctionner. Malheureusement, ce site ne fonctionne qu’avec 153 personnes et non avec les 300 comme c’était le cas jusqu’au printemps dernier.

Parallèlement, divers articles de presse révèlent qu’un rapport rédigé par la Sogepa met en évidence le caractère fondamental de la sidérurgie pour le paysage économique wallon. Ce rapport pointe également les handicaps et notamment l’éparpillement des outils chez Arcellor Mittal à Liège alors qu’a Charleroi, il s’agit d’un Coke russe de mauvaise qualité.
Les quelques solutions proposées par ce rapport requièrent de lourds investissements et une volonté politique. 
De plus, la semaine passée, diverses négociations devaient se tenir en vue de la remise en marche espérée du haut-fourneau 6 d’Ougrée.
Monsieur le Ministre, pouvez-vous nous en dire plus ? Avez-vous pris part à ces réunions ? Qu’en est-il ressorti ? Peut-on espérer une remise en marche de ce haut-fourneau pour bientôt ?

Monsieur le Ministre, comptez-vous mettre sur pied un plan en faveur des 147 personnes qui n’ont pas repris le travail ce lundi à Chertal ? S’agira-t-il d’un chômage technique ou, malheureusement, d’un licenciement comme tel ? Dans ce cas, quelles procédures de reconversion envisagez-vous ?
Le gouvernement a-t-il déjà envisagé des mesures à prendre en vue de remédier aux différents handicaps présentés par le rapport de la Sogepa ? 

Monsieur le Ministre,

Je vous remercie.

Christine Defraigne
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